
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 3 juillet 2020 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès aux documents administratifs 
Notre dossier : 16310/20-47 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir : 

• le rapport de reddition de comptes le plus récent concernant la mise en place de
programmes d’insertion pour le personnel enseignant, le dernier consulté étant celui de
2014-2015;

• tout autre document ou rapport qui porte sur l’insertion professionnelle des enseignants
dans les commissions scolaires du Québec, et plus précisément, permettant de
documenter la persévérance ou le décrochage des nouveaux enseignants lors de leurs
premières années d’emploi dans les commissions scolaires québécoises.

Vous trouverez en annexe des documents qui répondent à votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
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Conditions facilitant la réussite d’un programme d’insertion 

 

• Cinquante-neuf (59) commissions scolaires ont nommé une personne responsable 

de l’insertion. Dans la très grande majorité des cas, il s’agit de directions, de 

conseillers pédagogiques ou de coordonnateur des ressources humaines. 

• Trente-huit (38) commissions scolaires remettent un plan d’insertion à leurs 

nouveaux enseignants dès leur entrée en fonction. 

• Trente-sept (37) commissions scolaires collaborent avec le syndicat des 

enseignants. 

• Trente-sept (37) commissions scolaires mandatent les directions d’établissement 

pour superviser les enseignants qui accompagnent les enseignants débutants. 

• Trente-quatre (34) commissions scolaires affirment que les directions 

d’établissement disposent d’un portrait (nombre, tâche, expérience, etc.) de leurs 

enseignants débutants. 

• Trente-deux (32) commissions scolaires ont mis en place un comité d’insertion 

professionnelle. 

o La composition de ce comité varie (directions, coordonnateurs des services 

éducatifs, coordonnateurs des ressources humaines, conseillers 

pédagogiques, représentants syndicaux, enseignants). 

• Vingt-six (26) commissions scolaires ont un partenariat avec le Carrefour national 

de l’insertion professionnelle en enseignement (CNIPE). 

• Vingt (20) commissions scolaires ont un partenariat avec une ou des universités. 
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D’autres effets positifs ont été mentionnés, notamment l’augmentation du sentiment 

d’efficacité personnelle, le développement de l’identité professionnelle, la création d’un 

réseau professionnel qui favorise les échanges et constitue un filet de sécurité et la 

valorisation des mentors 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vingt-deux commissions scolaires ont mentionné d’autres contraintes, notamment le 

nombre croissant de nouveaux enseignants, la difficulté de trouver des moments de 

rencontre pour les formations, le manque de temps des différents intervenants, le manque 

de stabilité de l’équipe de coordination (conseillers pédagogiques et personnel 

administratif), les contextes variés d’insertion (suppléances, contrats, remplacements à 

durée indéterminée, etc.) et le manque de lien avec les universités.  
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3. EFFETS POSITIFS LIÉS À LA MISE EN ŒUVRE DES MESURES 

15151 ET 15152 

Il convient de souligner que le soutien financier ministériel apporté aux commissions scolaires 

a contribué à : 

 Sensibiliser les gestionnaires à l'importance de reconnaître les besoins des enseignants 

en début de carrière;  

 Financer la suppléance pour dégager des enseignants accompagnateurs ainsi que les 

enseignants en début de carrière;  

 Engager des professionnels supplémentaires; 

 Mieux reconnaître et valoriser le rôle des enseignants mentors et des conseillers 

pédagogiques qui soutiennent les enseignants en insertion et assurer leur 

développement professionnel; 

 Accroître la motivation à s’engager dans le travail et, conséquemment, à persévérer 

dans la profession enseignante;  

 Briser l’isolement, accroître le sentiment de sécurité, de compétence et d’efficacité 

personnelle; 

 Favoriser le travail d’équipe, la collaboration, le transfert d’expertise et le réseautage 

entre pairs; 

 Rehausser les pratiques enseignantes et le développement professionnel et ainsi 

développer une culture de l’apprentissage et de la formation continue. 

4. CONTRAINTES OU DIFFICULTÉS LIÉES À LA MISE EN ŒUVRE 

DES MESURES 15151 ET 15152 

Quarante-cinq commissions scolaires ont mentionné au moins une contrainte ou difficulté dans 

la mise en œuvre ou le développement de leurs mesures de soutien ou d’accompagnement du 

personnel enseignant en insertion. 

CONTRAINTES D’ORDRE BUDGÉTAIRE 

La principale contrainte empêchant d’offrir un programme ou des mesures qui répondent de 

manière optimale aux besoins des enseignants, et ce, peu importe le contexte d’insertion, 

concerne l’insuffisance de ressources pour bien les accompagner ou les soutenir, 

particulièrement les ressources financières.  

L’insuffisance du financement a eu un impact sur l’embauche de ressources humaines 

qualifiées, notamment pour recruter des conseillers pédagogiques pour donner des formations 

spécifiques, libérer des enseignants expérimentés pour agir comme mentors et trouver des 

suppléants pour les remplacer en classe. 

CONTRAINTES D’ORDRE ORGANISATIONNEL 

La diversité des réalités scolaires impose de pouvoir répondre aux besoins spécifiques des 

enseignants, de leur milieu d’insertion et de leur secteur d’enseignement. Par ailleurs, les 

ressources humaines pour y répondre ne sont pas nécessairement disponibles. Que la commission 

scolaire connaisse une augmentation du nombre d’enseignants débutants ou que ceux-ci soient 

affectés dans de petites écoles dispersées sur un vaste territoire, l’organisation et la mise en œuvre 
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de mesures de soutien peuvent constituer un défi important : diffusion de l’information ou 

modalités de communication, difficulté à établir la liste à jour des enseignants nouvellement 

engagés et à faire le suivi de leur cheminement, recrutement des suppléants pour permettre aux 

enseignants en début de carrière et à leurs mentors de participer aux activités de formation, 

détermination d’horaires pour les activités de soutien ou de formation, suivi informatisé des 

dossiers.  

Certaines commissions scolaires trouvent difficile de connaître le nombre d’enseignants qui 

participent, d’une manière ou d’une autre, à des activités d’insertion et de faire le suivi de leurs 

enseignants en début de carrière. Pour mieux cibler les enseignants en phase d’insertion, et 

considérant la diversité des statuts d’emploi et le recrutement de plusieurs enseignants en cours 

d’année scolaire, quelques commissions scolaires souhaitent qu’un logiciel ou un outil 

informatique soit développé afin de pouvoir faire un suivi des enseignants en début de carrière, 

ce suivi se révélant très difficile. Chaque enseignant débutant pourrait avoir un dossier 

numérique personnalisé, similaire au Dossier Santé Québec (DSQ), qui permettrait aux 

personnes responsables de l’insertion professionnelle d’accéder aux informations les 

concernant.  

5. CONCLUSION 

La présente reddition de comptes, comme les précédentes, démontre que l’allocation accordée 

à la mise en œuvre de programmes d’insertion du personnel enseignant a des retombées 

positives sur le personnel enseignant et l’enseignement en classe. Les programmes d’insertion 

professionnelle influent sur la persévérance dans la profession, aident à l’intégration des 

enseignants dans l’équipe-école, améliorent la qualité de l’enseignement, et conséquemment la 

réussite éducative. 

Une prochaine reddition de comptes est prévue en juin 2018. 






